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MVD/AL 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLAN TIQUES 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement et notamment son livre V, titre 1° ; 

VT 1e décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

VU l'arrêté du 26 août 1985 modifié du Ministre de l'Environnement (J.O. du 10 

novembre 1985) relaiif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande formulée par la société ASA en vue d’être autorisée à exploiter une 

usine de production d’aliments pour le bétail sur le territoire de la commune de Saint- 

Armou, section B, parcelles 481-458-892-895-894 ; 

VU le dossier en annexe à la demande ; 

VU l'arrêté n° O0/IC/243 du 17 juillet 2000 prescrivant une enquête publique dans 

la commune de Saint-Armou, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur; 

VU les avis des services administratifs et des collectivités territoriales consultés ; 

VU les rapports et avis de l’inspecteur des installations classées et du directeur 

régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement d’Aquitaine en date du 20 

février 2001 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène le 22 mars 2001 

Toute correspondance doit être adressée sous forme impersonnelle à Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
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Considérant qu'aux termes de l’article L-512.2 du code de l’environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles 

sont définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 

l'installation pour les intérêts mentionnés dans le titre V du Code de l’Environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

Considérant que toutes les formalités prescrites par les lois et règlements ont ét 

accomplies ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article- 1 - OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Installations autorisées 

La SOCIETE ASA dont le siège social est situé à SAINT ARMOU, est autorisée sous 

réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire 

de la commune de Saint Armou, chemin rural du moulin Mouras, les installations 

suivantes dans son établissement de fabrication d'aliments pour le bétail: é 

  

Volume de | Rubriques de | Régime 

Libellé de l'installation ut eur 
l'activité classement (1) 

  

| Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 

: ensachage, pulvérisation, trituration, nettoyage, 

anses blutage, mélange, épluchage et décortication 720 KW 2960-1 À 

: des substances végétales et de tous produits 

‘ organiques naturels y compris la fabrication d'aliments 

pour le bétail. 

: Silos de stockage de céréales, grains, produits 
    

  

    

alimentaires ou tout produit organique dégageant des 1340 m° 2160 NC 

poussières inflammables. 

. Installations de combustion, l'installation consomme LéMW 201 NC 

” exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel. L 0 

© Installations de compression d’air fonctionnant à des 
mas P $ 12 Kw 2920-2 NC       
  

-_ pressions effectives supérieures à 10 5 Pa. 

(1) À: Autorisation D : Déclaration NC : Non Classable 

 



1.2 - Installations non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature 

sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 

autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 

déclaration figurant dans le tableau visé l'article 1.1. 

Article- 2 - CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent 

arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations 

dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords des installations, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté (peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie 

font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

2.3 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection 
des installations classées peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements 

et analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation 
s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte 

réglementaire. Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu 
récepteur de l'activité de l'établissement. 

L'inspection des installations classées peut réaliser ou demander à tout moment la 

réalisation par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de 

niveaux sonores et vibrations. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 

l'exploitant. 

 



2.4 - Hygiène et sécurité 

L'exploitant est tenu de se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II 

(titre III) (parties législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour 

son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment 

pour: 

- la formation du personnel, 

-__ les fiches de données de sécurité des produits, 

- la prévention des accidents 

- la protection des travailleurs contre les courants électriques, 

- les entreprises extérieures. 

2.5 - Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 

modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

2.6 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de 

l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, 

produits absorbants. 

Article- 3 - MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou 

à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier 

de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet 

avec tous les éléments d'appréciation. 

Article- 4 - DELAIS DE PRESCRIPTIONS 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si 

l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée 

durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article- 5 - INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais" à Monsieur le Préfet, au service 

chargé de l'inspection des installations classées et , au service chargé de la police des 

eaux, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article LS11-1 du livre V, titre 

ler du code de l’environnement. 

 



L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter leur renouvellement 

compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme 

dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf 

décision contraire de celle-ci. 

Article- 6- CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit 

en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

Cette déclaration doit mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms 

et domicile du nouvel exploitant ou, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination 

ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité 

du signataire de la déclaration (article 34 du décret du 21 septembre 1977). 

Article- 7 - CESSATION D'ACTIVITES 

7.1 - Remise en état 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un 

état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés l'article 

LS11-1 du livre V, titre ler du code de l’environnement. 

7.2 - Mémoire 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de 

cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 

terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues 

pour la remise en état du site et comportant notamment : | 

__ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes 

susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

__ l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

_ en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

Article- 8 - DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif. Le délai de recours est de 

deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 

présente décision a été notifiée. 

Pour les tiers, ce délai est de 4 ans à compter de la notification ou de la publication de la 

présente décision.



Article- 9 - PRESCRIPTIONS COMPLEMENT AIRES 

9.1 - Prescription complémentaires 

Des arrêtés complémentaires pourront être pris sur proposition de l’inspection des 

installations classées et après avis du conseil départemental d'hygiène. Ils pourront fixer 

toutes les prescriptions additionnelles que [a protection des intérêts mentionnés à l’article 

L-511.1 du code de l’environnement rendra nécessaires. 

9.2 - Dispositions législatives et réglementaires 

Les conditions fixées ci-dessus ne peuvent en aucun cas, ni à aucune époque, faire 

obstacle à l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène 

et à la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être 

régulièrement ordonnées dans ce but. 

La présente autorisation est délivrée au seul titre de la loi sur les installations classées. 
Elle ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas échéant, aux prescriptions de la 

réglementation en vigueur en matière de voirie, de permis de construire, etc. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article- 10 - 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra y être consultée par les 

personnes intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée à la mairie où elle peut 

être consultée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès. 
verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de 

SAINT-ARMOU 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

En outre, un avis sera publié par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux diffusés dans tout le département. 

Article- 11 - 

Le présent arrêté doit être conservé et présenté par l'exploitant à toute réquisitior.



Article- 12 - 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 

M. le Maire de SAINT-ARMOU 

M. l'Inspecteur des Installations Classées 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation sera adressée à 

M. le Directeur de la Société ASA 

M. le Directeur départemental de l'équipement 

M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt 

Mme le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales 
M. le Directeur départemental du travail et de l'emploi 
M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

M. Le Directeur régional de l'environnement 

M. Le Chef du service interministériel de la défense et de la protection civile 

MM. Les maires des communes de Barinque, Lasclaveries, Anos, Escoubès, Astis, 

Miossens-Lanusse, Sévignacq, Navailles-Angos, Auriac, Saint-Castin. 

FaitaPAU, le 06 AVR 2001 

LE PREFET, 

dus ki PREPET où por éépsion 

| le rétofre Fé 

Alain ZARULOP 

    



  

  
ANNEXE 1 
  

SOCIETE ASA 

Aliment de Saint Armou 

Chemin rural du moulin Mouras 

SAINT ARMOU 

 


